
15ème CONCOURS OFFICIEL DE DRESSAGE A DELÉMONT
MANÈGE DU PRÉ MO LES 1 ET 2 MAI 2010

CARRE DE SABLE 20 X 60 M

Clôture des engagements Lundi 29 mars 2010 (courrier A) Déléguée technique Mme Christine Froidevaux, Imp. Alphonse-Albert 5
2068 Hauterive – Tél. 032 753 85 33

Société organisatrice Sté de Cavalerie Delémont & env. Engagements Sur formulaire officiel FSSE 4 volets
dernière édition à : Frédérique Wuillemin, Rue de la Paix 2

Présidente du CO Anne-Marie Studer, Rière L'Oeuchatte 2 2800 Delémont – Tél. 078 859 61 57
2842 Rossemaison - Tél. 079 435 82 57 Par internet : www.fnch.ch

IMPORTANT Les engagements de cette manifestation dans le système en
Secrétariat Frédérique Wuillemin, Rue de la Paix 2 ligne ne sont possibles qu’en combinaison avec le paiement

2800 Delémont - Tél. 078 859 61 57 en ligne !
Finances En même temps que l'engagement sur CCP 30-38195-5

Annulations 078 859 61 57 Banque CLIENTIS Jura-Laufon, Delémont pour compte
16.0.615.226.00 "Sté de Cavalerie – concours de

Vétérinaires Clinique du Vieux-Château dressage – 2852 Courtételle"
Dr Anne Ceppi, Bassecourt

DATE NO. PROGRAMME Licences FINANCE Prix Remarques

1 mai 1 CH-Material-formation R/N CHF 25.- Selon règlement FSSE Chevaux CH nés en 2006
1 mai 2 JC 04/60 R/N CHF 25.- Selon règlement FSSE Chevaux CH nés en 2005
1 mai 3 JC 06/60 R/N CHF 25.- Selon règlement FSSE Chevaux nés en 2005

1 mai 4 L12/60 R/N CHF 45.- Selon règlement FSSE Max. 35 cavaliers compte pour les finales ASCC R et L
1 mai 5 L14/60 R/N CHF 45.- Selon règlement FSSE Max. 35 cavaliers compte pour les finales ASCC R et L
2 mai 6 FB 04/60 RB/DR/SR CHF 45.- Selon règlement FSSE Max. 25 cavaliers
2 mai 7 FB 06/60 RB/DR/SR CHF 45.- Selon règlement FSSE Max. 25 cavaliers
2 mai 8 FB01/40 RB/DR/SR CHF 35.- Selon règlement FSFM HF et FM de 4 et 5 ans, max. 20 cavaliers
2 mai 9 FB03/40 et FB07/40

avec handicap
RB/DR/SR CHF 35.- Selon règlement FSFM HF et FM de 6 ans et plus, max. 20 cavaliers

Les programmes ne seront pas dictés.
Préférence sera donnée aux cavaliers participant aux championnats ASCC, PNW et jurassien.
La distance la plus courte à vol d'oiseau entre le domicile du cavalier et le manège du Pré Mo, excepté Tessin et Genève, sera déterminante. Une liste d'attente sera établie.
Pas de restrictions : pour les jeunes cavaliers et juniors.
Les épreuves 4/5/6/7 sont qualificatives pour les championnats de dressage PNW et jurassien.
Tous les participants aux épreuves n° 8 et 9 doivent joindre à leur inscription le no d’identité FSFM/FSH.
Les épreuves 8 et 9 sont qualificatives pour les championnats suivants : HF = championnat suisse. FM = National FM.
Epreuves promotions : une photocopie du certificat d'origine doit obligatoirement être jointe à toutes les inscriptions CH.
Tenue : civile uniquement.
Plaques et flots : aux 30 %
Place d'entraînement : manège 20 x 45 m
L’organisateur se réserve le droit d’annuler toute épreuve pour laquelle le nombre d’engagements serait insuffisant (- de 5 départs) ainsi que de modifier le jour et l'ordre des
épreuves. L’organisateur ne prend aucune responsabilité concernant les accidents, maladies, vols, etc., pouvant atteindre les propriétaires, cavaliers et chevaux pendant le
voyage et la manifestation.


